
La filière maritime
Dans les Hauts-de-France

ÉCLAIRAGE



CONTEXTE

Des activités économiques diversifiées, 
réparties en 10 domaines, dont les principaux sont :
• le tourisme littoral (dont l’hôtellerie et la restauration) 
• les produits de la mer 
• le commerce de gros 
• le transport maritime (pour ses activités portuaires) 

3 sites majeurs :
• Port de Boulogne-sur-Mer, leader européen dans les produits de la mer
• Ports de Calais et de Dunkerque, transport de personnes, fret et marchandises 

UNE FAÇADE MARITIME DE 210 KM 
SOIT 3,8% DU LITTORAL MÉTROPOLITAIN



CONTEXTE

31 200 salariés
(plus de 11% de l’emploi maritime français)

3 089 établissements
Répartition des effectifs salariés au 31 décembre 2018 
pour les codes NAF de la filière maritime
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4 secteurs majoritaires 
• Hôtellerie-restauration : 34% des salariés
• « Services portuaires et nautiques » : 24% des salariés
• Travaux en mer : 13% des salariés
• Transformation des produits de la mer : 12% des salariés

Les recrutements augmentent légèrement +1% en 2018 avec une augmentation 
plus importante pour les contrats d’un mois ou plus. 
Les CDI augmentent de 4% et les CDD de 1 à 6 mois de +8%.



CONTEXTE

32 400 déclarations préalables à l’embauche ont été déposées par les entreprises régionales en 2018 
(18% des recrutements maritimes français)

87% ont été déposées par les entreprises des services portuaires et nautiques



COMPETENCES

RÉPARTITION PAR FAMILLE DES METIERS
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CONSTATS

HÔTELLERIE RESTAURATION LITTORAL
Activité touristique saisonnière générant des tensions renforcées par l’absence de structures d’hébergement.

SERVICES PORTUAIRES ET NAUTIQUES
Secteur hétérogène et disséminé regroupant une pluralité d’activités, de métiers, 
de compétences et rencontrant parfois des difficultés de recrutement (maintenance, dockers…).

TRANSFORMATION DES PRODUITS DE MER
Conditions de travail atypiques et en déficit d’image sur l’agroalimentaire
(travail au froid, horaires décalés, cadence soutenue…).

PÊCHE
Pêcheur en mer reste un métier difficile (roulis incessant, rythme de travail, humidité, espace confiné...) 
régit par une réglementation stricte et soumis aux conditions climatiques.



ENJEUX

Renforcer la connaissance des métiers de la filière et gérer la saisonnalité, 
notamment sur l’hôtellerie restauration.

S’approprier les nouvelles technologies appliquées à la commercialisation : 
sites de réservation en ligne, valorisation de l’image employeur, 
développement d’offres de services élargies (Hôtel + loisirs…).

SECTEUR TOURISME LITTORAL

Développer la maîtrise des langues étrangères (anglais, néerlandais) 
pour garantir un service d’excellence.

S’adapter aux nouvelles exigences de la clientèle : personnalisation de l’offre, services additionnels… 

Développer la navigation de plaisance sur le Boulonnais.



ENJEUX

Faire face à une forte concurrence des ports belges et néerlandais. 

Développer l’interconnexion entre les différents modes de transports terrestres et fluviaux.

SECTEUR PORTUAIRE ET TRANSPORT MARITIME

Développer le transit des conteneurs et les activités logistiques sur Dunkerque 
en augmentant la capacité d’accueil des porte-conteneurs.

Intégrer les enjeux environnementaux : développement des carburants « propres » des bateaux 
(fioul vers gaz liquéfié). Dunkerque veut être le 1er port à offrir ce service en Europe.

Renforcer l’attractivité du secteur et des métiers.  



ENJEUX

Intégrer une forte exigence liée à la sécurité alimentaire et à la traçabilité.

S’adapter à une demande en produits finis transformés de qualité.

SECTEUR AGROALIMENTAIRE 
« TRANSFORMATION DES PRODUITS DE LA MER »

Développer et renforcer les liens entre production et transformation en intégrant la valorisation 
des coproduits (peaux, arêtes, carcasses) entrants dans la composition, par exemple, 
de compléments alimentaires, de cosmétiques ou encore de traitements. 



ENJEUX

Développer des compétences autour d’une pêche responsable garante des ressources halieutiques.

Renforcer l’attractivité du secteur et changer l’image de la profession.

SECTEUR PÊCHE

Assurer le respect de la réglementation en terme d’hygiène et de sécurité alimentaire. 
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